
Remise à l’ADRC, dans les délais prévus, pour les importateurs ou les propriétaires en vertu des
dispositions législatives appropriées pour la mainlevée des marchandises avant le paiement des droits,
de toutes les sommes que le principal obligé, en tant que mandataire de l’importateur ou du propriétaire,
s’est engagé à verser pour les droits.

25 000

vingt-cinq mille dollars

X 16/01/1999

XXX Courtiers en douane Limitée
111, rue Centre
Centreville QC J1J 1J1

Compagnie de garantie
000, rue Main
Centreville QC J2J 2J2

Deux signatures doivent être apposées
dans la zone n 7 (président, secrétaire,
etc.) (Consultez le paragraphe 18 du
mémorandum D1-7-1.) Il faut s’assurer
que le nom du principal obligé et le sceau
social correspondent exactement (p. ex. Inc.,
Incorporée et Ltée, Limitée doivent
correspondre, en forme abrégée ou au long,
sur le sceau).

o

tous les bureaux de douane au Canada
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